
PROCES VERBAL DE LA REUNION 
DU COMITE DE QUARTIER 

DU GRAND RONCHIN – CITE JARDINS 
DU 10 OCTOBRE 2008 A 19H

La Vice-Présidente : Jacqueline DEHAYNIN
La Conseillère Municipale Déléguée à la Démocratie Participative : Denise BAVYE

Etaient présents : Alain RABARY, Maire de Ronchin
Saraïl TAIEB, Directeur de Cabinet
Et autres élus

Membres Présents : Mesdames BUCHET, TOURBIER
Messieurs  BUCHET,  CHATTER,  FACQ,  BOULANGER,  GADEL, 

DELASSUS, ERROUHI, BROUEZ, MADDELEIN, BONFILS, DEKEMEL, LECLERCQ, 
N’GUESSAN, DUBOIS, BONTE, LE REST, DUPRE, DERONE, VIAL, EL KHATTABI

Absents excusés : Christian SAUGIS

Communication :

Monsieur le Maire annonce qu’un arrêté municipal sera rendu à partir du 1er novembre 2008, 
sur les jours et heures de dépôt des encombrants, ainsi que sur les poubelles qui restent 
abusivement sur les trottoirs entre 2 passages des bennes. Il sera demandé l’avis du Comité de 
Quartier et des personnes présentes.

Sont évoqués ensuite divers points à l’étude ou en voie de réalisation :

- Le projet d’un lotissement pour mal entendants, rue Louis Braille qui sera développé par 
Madame RICE. 
- Les places de parking et places de stationnement pour le marché du dimanche manquent 
actuellement.
- Les inondations lors des orages décennaux aux abords de l’institut, un bassin de stockage 
devrait solutionner ce problème, l’étude a été réalisée par la Communauté Urbaine et les 
travaux devraient s’échelonner de fin 2009 à début 2010.
- Un parking rue du Ballon avec aire de jeux pour les enfants.
- Les places de parking de la rue de Bouvines
- Stationnement des poids lourds rue Jules Romain et rue de Condé gène la circulation , 
encombrement
- Rehausseurs, entrée de Lezennes : ils procurent d’énormes nuisances aux riverains. Le 
sujet est à voir avec la L.M.C.U.
- Sortie camions ECL, rue Chalant : gène la circulation et encombrement



Présentation détaillée du projet de 21 logements  rue Louis Braille, les plans d’accès et de 
constructions sont présentés par Madame RICE, Adjointe Déléguée au logement et à 
l’urbanisme.

Pour la prochaine réunion, deux délégués seront désignés :
- pour la commission mobilité et accessibilité
- mode de locomotion dans la ville (droit au vélo, transports en commun) 


